
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Tél. 01.64.95.20.14 

Fax. 01.64.95.20.99 

DEPARTEMENT DE L'ESSONNE -ARRONDISSEMENT D'ETAMPES - CANTON D'ETAMPES 

MAIRIE D 'ANGERVILLE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit mai, à vingt heures, les membres du Conseil municipal, 

légalement convoqués, se sont réunis à la salle du Conseil Henri-Alexandre TESSIER, en mairie, en 

séance publique, sous la présidence de M. Johann MITTELHAUSSER, Maire. 

DATE DE CONVOCATION : le vingt-deux mai deux mille vingt-quatre. 

ETAIENT PRESENTS : 
Johann MITTELHAUSSER, Frédéricque SABOURIN-MICHEL, Dominique VAURY, Patricia 
AMBROSIO T ADI, Cédric CHIHANE, Christel THIROUIN, Jacques DRAPPIER, Naüna SIFER, 
Françoise BOIVIN, Pierre BONNEAU, Thierry DEMOISSON, Emmanuel PARMENTIER, Nadège 
BRASSEUR, Jérôme FAUCHEUX, Aurélia VA TER, Abdraman CAMARA, Audrey 
COTTEREAU, Elisabeth PETIT. 

ABSENTS EXCUSES : 
Alain LAJUGIE qui a donné pouvoir à Jacques DRAPPIER 
Barbara BERTHEAU qui a donné pouvoir à Johann MITTELHAUSSER 
Bruno DUPUIS qui a donné pouvoir à Aurélia V ATER 
Marine PIGEAU qui a donné pouvoir à Françoise BOIVIN 
Julieta MARTINS qui a donné pouvoir à Christel THIROUIN 
Harry FRANCOISE 
Anthony LOPES 
Amandine GUIRIABOYE 
Philippe CHENAULT 

M. le Maire a procédé à l'appel nominal des membres, le quorum étant atteint, il a ouvert la séance.

Mme SIFER Naïma a été désignée en qualité de secrétaire de séance. 

Avant de poursuivre, M. le Maire a sollicité l'avis de l'assemblée sur le recours au vote par voie 
électronique et au vote au scrutin public, ce conformément à l'article L 2121-21 du CGCT. Cette 
proposition a été approuvée à l'unanimité. 

Il est ensuite passé à l'ordre du jour qui est donc le suivant: 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 09 avril 2024

2. Approbation de la charte« Ville ambassadrice du don d'organes»
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3. Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de
l'état civil

4. Délibération annuelle autorisant le recrutement d'agents contractuels sur des emplois non
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d'activité

5. Délibération portant création d'emplois permanents dans le cadre d'avancement de grade

6. Recrutement d'un vacataire

7. Création d'un poste de chargé de communication et d'un poste d'animateur jeunesse

8. Ouverture d'un compte à terme

9. Instauration d'un périmètre supplémentaire de taxe d'aménagement majorée (TAM)

10. Approbation de la convention de rétrocession de la voirie avec SCCV ANGERVILLE et
dénomination de la voirie

11. Présentation du rapport d'activité 2022 de la ville

12. Divers

DCM 2024-04-01 

APPROBATION DU PRECEDENT PROCES VERBAL 

M. le Maire a invité l'assemblée à approuver le procès-verbal de la séance du 09 avril 2024.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 

Voix pour : 23 

Johann MJTTELHAUSSER, Frédéricque SABOURIN-MICHEL, Dominique VAURY, Patricia 
AMBROSIO TADI, Cédric CHIHANE, Christel THIROUIN, Jacques DRAPPIER, Naïma SIFER, 
Françoise BO/VIN, Pierre BONNEAU, Thierry DEMOISSON, Emmanuel PARMENTIER, Nadège 
BRASSEUR, Jérôme FAUCHEUX, Aurélia VATER, Abdraman CAMARA, Audrey COTTEREAU, 
Elisabeth PETIT, Alain LAJUGIE par pouvoir à Jacques DRAPPIER, Barbara BERTHEAU par 
pouvoir à Johann MITTELHAUSSER, Bruno DUPUIS par pouvoir à Aurélia VATER, Marine 
PIGEAU par pouvoir à Françoise BO/VIN, Julieta MARTINS par pouvoir à Christel THIROUJN 

APPROUVE le procès-verbal de la précédente séance, 

DIT que la présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou publication, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 
Versailles ou d'un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision 
implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra être 
déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Le Tribunal Administratif de 
Versailles peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
depuis le site internet: www.telerecours.fr. 

au registre des dé ations 
Fait et d , les jour, mois et an sus its 

gerville, 1 ai 2024 
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CHARTE VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 

 
 
La commune d’ANGERVILLE représentée par son maire Johann MITTELHAUSSER. 
Le collectif Greffes+ représenté par Vivette HIRSH, Présidente de l’association ADOT 91 
Conviennent d’un commun accord de signer cette charte. 
 
Préambule : 
Le don d'organes et de tissus est un magnifique geste de fraternité, c’est pourquoi la loi française prévoit que nous 
soyons tous donneurs, sauf si nous avons exprimé un refus de notre vivant. Cependant, malgré l’engagement sans 
faille des professionnels de santé, des associations de patients, et de l’Agence de la biomédecine, le nombre de greffes 
réalisées chaque année reste insuffisant. Chaque jour, 2 à 3 personnes décèdent en France faute d’organes. C’est 
pourquoi nous devons donner une visibilité maximum à cet enjeu prioritaire de santé publique, afin que chaque 
Français fasse part à ses proches de son choix concernant le don de ses organes après sa mort. 
En effet, la loi prévoit que les proches soient systématiquement interrogés sur la volonté du défunt lorsqu’un 
prélèvement d’organes est possible. Or, bien que plus de 80% des Français soient favorables, moins d’un sur deux en 
a parlé, si bien que leur volonté ne peut être respectée. Dans 1/3 des cas, les proches, dans le doute, préfèrent 
rapporter une opposition, et le prélèvement ne peut avoir lieu. 
En contribuant à la visibilité nationale du ruban vert, symbole du don d’organes, vous contribuez à amener le sujet au 
sein de tous les foyers : c’est le moyen la plus efficace pour que tous les donneurs qui le souhaitent soient prélevés. 
Devenir Ville ambassadrice du don d’organes, c’est participer à un mouvement solidaire national, qui permet de sauver 
des milliers de vies chaque année. 
 
Objectifs de la charte : 
Pour atteindre ces objectifs, la commune de d’ANGERVILLE se propose donc de devenir "Ville ambassadrice du don 
d'organes" avec le soutien du Collectif Greffes+ en installant sur ses principaux axes de circulation des panneaux VADO 
comprenant un ruban vert et la mention « Ville partenaire du don d’organes », et en les tenant toujours visible. 
 
En complément de cette action, pour intensifier ce soutien et accroître l’efficacité de votre mobilisation en faveur du 
don d’organes et de la greffe, vous pouvez :  

- Organiser une manifestation annuelle chaque journée du 22 juin (journée nationale du don d’organes et de 
reconnaissance aux donneurs), en y conviant les médias locaux, afin de contribuer à faire du 22 juin, la journée 
où tout le monde se parle du don d’organes, pour rappeler à ses proches s’il est donneur ou pas  

- Favoriser les interventions des associations et des coordinations hospitalières de prélèvement dans les écoles, 
collèges, lycées et les entreprises de votre commune, afin de délivrer un message pédagogique et mobilisateur 
au grand public  

- Planter un "arbre de vie", lieu de recueil en remerciements aux donneurs et leurs proches, pour afficher votre 

engagement tout au long de l’année  

- Diffuser, via les bulletins et médias municipaux ou dans la presse locale des informations sur l'importance de 
parler du don d’organes à ses proches  

- Diffuser l’application don d’organes pour téléphones portables 
- Soutenir la mobilisation des associations de patients qui œuvrent en faveur du don et de la greffe 

 
Le Collectif G+ s'engage, selon ses possibilités, à apporter l'aide nécessaire à la réalisation de ces actions avec 
notamment la mise à disposition d’outils de communication et de bénévoles. 
 
 
Fait le à ANGERVILLE. 
 

Le Maire                             Le Collectif Greffes+ 
 
 

                Johann MITTELHAUSSER 
 



















































ANNEXE 5 

Secteur Route de Méréville - Approuvé par délibération du 27 septembre 2022 

 

Préfixe Section Parcelle 

000 AE 0068 

000 AE 0058 

 

Secteur Rue de la Gare - Approuvé par délibération du 27 septembre 2022 

 

Préfixe Section Parcelle 

000 AK 0001 

000 AH 0049 

 



Secteur rue du Jeu de Paume  - Approuvé par délibération du 27 septembre 2022 

 

 

Préfixe Section Parcelle 

000 AK 0054 

 

Secteur rue de dourdan – NOUVEAU SECTEUR 

 

Préfixe Section Parcelle 

000 ZE 0103 
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CONVENTION DE TRANSFERT DANS LE DOMAINE PUBLIC DES VOIES, ESPACES COMMUNS ET 
EQUIPEMENTS COMMUNS 

 
 
 
 
 
 

ENTRE : 
 

La Société Civile de Construction Vente ANGERVILLE AVENUE DE PARIS au capital de 1 000 
EUR, dont le siège est à LIEUSAINT (77127), 1 Impasse de la ferme de Varâtre, identifiée au 
SIREN sous le numéro 908 099 021 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
MELUN,  
 
Représentée par son gérant : la Société à Responsabilité Limitée FINANCIERE LG dont le siège 
social se situe à LIEUSAINT (77127), 1 Impasse de la ferme de Varâtre immatriculée sous le 
numéro 753 108 455 au RCS de Melun, 
 
La société SARL FINANCIERE LG elle-même représentée par l’un de ses cogérants Monsieur Eric 
LECOQ ou Monsieur Joseph GIGLIOTTI, 
 
Monsieur Eric LECOQ ou Monsieur Joseph GIGLIOTTI, eux même représentés par Monsieur 
Philippe HAUTIN, directeur général île de France. 

 
        Ci-après dénommée le CEDANT 

 
 
ET 

 
La COMMUNE d’Angerville, personne morale de droit public située dans le département de 
l’Essonne, dont l’adresse est à ANGERVILLE (91670), 34 route Nationale, identifiée au SIREN 
sous le numéro 219 100 161. 
 
Représentée par Monsieur Johann MITTELHAUSSER, Maire de la commune d’Angerville, élu à 
cette fonction suivant délibération adoptée par le conseil municipal en date du 25 mai 2020. 

 
 

      Ci-après dénommée le CESSIONNAIRE  
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
EXPOSE 
 

Le CEDANT envisage de réaliser un programme en une tranche, d’un ensemble immobilier de 90 
logements composé de 15 maisons et d’un immeuble en R+2 de 75 logements collectifs sur un 
terrain sis à ANGERVILLE, 11 Avenue de Paris et cadastré section AC n° 14 pour 01 ha, 71a 26ca. 

 
A cette fin, une demande de permis de construire valant division a été déposée le 14 octobre 
2022 auprès des services instructeurs. Le permis de construire a été obtenu le 29/03/2023. 
 
Un permis de construire modificatif a été déposé le 22 décembre 2023 et a été obtenu le 08 
mars 2024. 

 
Ce programme implique la réalisation de voiries, d’espaces communs et d’équipements 
communs figurant sur les plans du permis de construire et de son modificatif. 

 
La Commune ne désirant pas voir se constituer sur son territoire d'Associations Syndicales, elle 
propose, conformément à l’article R.431-24 du code de l’urbanisme, une fois les travaux de 
mise en œuvre du permis de construire achevés d'intégrer, après réception des travaux, les 
ouvrages et espaces communs de l’opération. 

 
 
CECI EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 

La présente convention a pour objet de définir, les modalités de transfert dans le domaine 
public communal des voies et espaces communs de l'opération conformément à l'article R 431-
24 du Code de l’Urbanisme ainsi que les modalités de transfert des équipements communs 
objet de la demande de permis de construire valant division déposée le 14 octobre 2022 et du 
permis de construire modificatif obtenu le 08 mars 2024. 
 
 

ARTICLE 2 – BIENS A TRANSFERER 
 
Les voies, espaces communs et équipements communs ci-dessous énumérés seront intégrés 
dans le domaine public communal dès la réception des travaux qui devra intervenir 
concomitamment au dépôt de la déclaration d'achèvement des travaux dans les délais et 
conditions posées à l’article 4. 
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A titre non exhaustif, les éléments qui seront rétrocédés à la Commune sont les suivants : 
 

- Voirie située dans l’enceinte du programme ; 
- 3 places de parking « visiteurs » ; 
- Trottoirs ; 
- Cheminements piétons 
- Espaces verts ; 
- Des réseaux d’assainissement, d’adduction d’eau potable, fibre, télécom et électriques ; 
- L’éclairage public ; 
- Les pompes de relevage ; 
- Les compteurs EDF associés à l’éclairage public et aux pompes de relevage ; 
- Les bassins de rétention / infiltration situés sur les parcelles rétrocédées. 
- Eventuelle borne incendie à créer sur la parcelle. 
- Emplacement pour une aire de jeux (dallage en béton en guise de support réalisé) 

aménagée ultérieurement par la commune. 
 
Tel qu’indiqué sur le plan de division, le plan de masse du permis de construire modificatif et le 
plan de principe assainissement et des réseaux, annexés à la présente. 
 
 

ARTICLE 3 – RECEPTION DES TRAVAUX 
 
 
La réception des travaux des voies, espaces communs et équipements communs devra 
s'effectuer en présence de la Commune qui pourra formuler des réserves dans le cas de 
malfaçon avérée. Lors de ladite réception le CEDANT s'oblige à transmettre au CESSIONNAIRE 
l’ensemble des documents intéressant les équipements rétrocédés en sa possession (plans de 
récolement et/ou DIUO, contrat d’assurance dommage-ouvrage éventuellement souscrit). 
 
La SCCV ANGERVILLE AVENUE DE PARIS fournira à la Commune d’Angerville le dossier de 
rétrocession des ouvrages. Ce dossier comprendra : 
 

- Les plans de récolement des divers réseaux 
- Les conclusions des essais de pression et essais bactériologiques du réseau d’eau 

potable 
- Les conclusions des essais d’étanchéité et du réseau d’assainissement, la conclusion du 

passage caméra dans le réseau d’assainissement  
- Les conclusions des essais de plaque 

 
 
 
 

ARTICLE 4- TRANSFERT DE PROPRIETE 
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Le transfert prendra effet à l’achèvement des travaux dès que les 4 conditions suivantes auront 
été remplies : 
 
1/ Réalisation des opérations contradictoires de réception par l’aménageur, en présence du 
représentant de la commune. 
 
2/ Délivrance de l’attestation prévue à l’article R462.10 du Code de l’Urbanisme constatant 
l’achèvement et la conformité des travaux.  
 
3/ Accord des services concessionnaires pour la prise en charge de l’ensemble des réseaux 
réalisés pour l’opération, à qui seront fournis les plans de récolement des réseaux. 
 
4/ Absence ou levées des réserves émises sur les conditions des essais de portance de la voirie 
et des passages caméras et test d’étanchéité des réseaux.  

 
Dans les quinze (15) jours suivants la date de réception des ouvrages et espaces communs, la 
propriété des ouvrages sera transférée à la Commune par acte authentique, pour l’euro 
symbolique.  
 
Les parties conviennent d’ores et déjà que la Commune supportera seule tous les frais 
d'entretien de la voirie, des réseaux et autres équipements réalisés, dès la réception des 
ouvrages et espaces communs. 
 
Dès la réception des ouvrages et espaces communs, la Commune bénéficiera des garanties 
prévues aux articles 1792 et suivants du code civil vis-à-vis des ouvrages et équipements objets 
de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 5- ANNEXES 
 
La présente convention sera annexée aux actes de vente des logements du programme. 
 

 
ARTICLE 6 - FRAIS 

 
Les frais d'acte liés à la présente convention seront pris en charge par la SCCV ANGERVILLE 
AVENUE DE PARIS. 
 

ARTICLE 7 - ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l'exécution des présentes et de toutes leurs suites, les parties font élection de 
domicile aux adresses sus-indiquées dans la désignation des contractants. 
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Fait à ………………… 
Le ……………………..  
 
En 2 exemplaires originaux 
 

 
 

Pour la SCCV ANGERVILLE AVENUE DE PARIS                     Pour la Commune d’Angerville 
 
 








